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Le Ministre de la Planification du Développement, Kossi ASSIMAIDOU, était à New York du 
22 au 26 février 2016 aux côtés du Chef de l’Etat pour la célébration du 50ème anniversaire 
du Programme des Nations Unies pour le Développement. 
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La Loi-cadre sur l’aménagement du 
territoire vient d’être promulguée 

par le Chef de l’Etat le 04 janvier 2016. 
Ainsi le Togo dispose désormais d’un cadre 
juridique de toutes les interventions de 
l’Etat et des autres acteurs ayant pour effet 
la structuration, l’occupation, l’utilisation 
du territoire national et de ses ressources. 
Elle détermine les règles et les institutions 
de l’aménagement du territoire à 
différentes échelles.

Kossi ASSIMAIDOU
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D o r é n a v a n t , 
quelques jours après 
la publication du 
bulletin mensuel 
du MPD, sa version 
électronique PDF 
sera mise également 
à disposition en 
téléchargement, sur la 
page d’accueil du site 
web officiel,
www.plan.gouv.tg

Le saviez-vous ?

La Newsletter 
du MPD est 
fournie en 
téléchargement 
libre sur le site 
web

En marge de cette célébration 
qui s’est déroulée au siège de 
l’organisation, le Chef de l’Etat 
Faure Gnassingbé a échangé avec 
l’Administrateur du PNUD, Helen 
Clark, sur le financement et la mise 
en œuvre du Programme d’Urgence 
de Développement Communautaire 
(PUDC) qui bénéficie du soutien de 
cette institution.
Les deux personnalités ont salué 
la création du PUDC par le Togo et 
procédé à l’échange de documents 
pour formaliser le lancement de cette 
initiative. 
«Le PNUD est heureux d’apporter son 
soutien au PUDC, qui constitue un 
premier pas décisif vers la réalisation 
des Objectifs de Développement 
Durable» ; a déclaré Helen Clark. 
A la veille de cet entretien, une 
cérémonie de signature de l’accord 
formel est  intervenue à Lomé, 
entre le Ministre d’Etat, Ministre de 
l’Économie, des Finances et de la 
Planification du Développement, Adji 
Otèth AYASSOR  et la Représentante 
résidente du PNUD au Togo, 
Khardiata Lo N’DIAYE.
Il faut rappeler que le PUDC a été 
créé par un décret pris en  conseil 
des ministres tenu le 13 janvier 2016, 
au Palais de la Présidence de la 
République à Lomé. 
Conçu en complément du Programme 
d’appui aux populations vulnérables 
(PAVP), le PUDC a pour objectif 
global de contribuer à l’amélioration 
significative des conditions de vie 
des populations vivant dans les 
zones peu ou mal desservies par les 
infrastructures et services socio-
économiques de base. 
Il complète la liste des initiatives déjà 

prises dans le cadre global et dans 
le cadre des politiques sectorielles 
ainsi que des interventions régulières 
des ministères visant à réduire les 
inégalités sociales à travers des 
interventions ciblées.
Il se décline en quatre grandes 
composantes que sont : le 
développement des infrastructures 
socio-économiques de base ; 
le renforcement des capacités 
institutionnelles des acteurs 
nationaux et locaux ; le 
développement de l’entreprenariat 
rural  et le développement d’un 
système de géo localisation des 
infrastructures.
Ce décret participe du projet de 
société du Chef de l’Etat et met 
l’accent sur la croissance inclusive et 
le développement social. 
Diverses délégations ministérielles 
ont récemment sillonné toute 
l’étendue du territoire national pour 
la collecte des données. 
Le Ministre de la Planification, Kossi 
ASSIMAIDOU, était dans ce cadre 
dans la Région Centrale. 
D’ores et déjà l’on note une adhésion 
massive des populations à cet exercice 
qui donnera lieu à une cartographie 
précise des besoins prioritaires 
des populations en vue d’apporter 
les solutions les plus adaptées aux 
préoccupations exprimées.
Le PUDC mobilise un montant global 
de l’ordre de plus de 150 milliards de 
F CFA. 
Au cours de cette année, le 
gouvernement se dit prêt à mettre 
un peu plus de 25 milliards de F CFA 
et le PNUD s’est lui-aussi engagé 
à mobiliser son expertise et des 
ressources pour sa réussite.

SESSION 2015 DU CNPPD TENUE 
A LOME SOUS LA PRESIDENCE DU 
PREMIER MINISTRE KLASSOU 
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Quelques 
abréviations

CEDEAO  
Communauté 
Economique des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest

CADERDT  
Centre Autonome 
d’Etudes et de 
Renforcement des 
Capacités pour le 
Développement au Togo 

CTS  
Comité Technique de 
Suivi 

DEVCO  
Développement et de 
la Coopération de la 
Commission européenne 

DSRP  
Document de Stratégie 
de Réduction de 
Pauvreté

EDST

Enquête Démographique 
et de Santé du Togo 

La session 2015 du Conseil National 
de Pilotage des Politiques de 
développement (CNPPD) s’est tenue, 
le jeudi 14 janvier 2016, à l’hôtel 
Sarakawa, à Lomé sous la présidence 
du Premier ministre, Komi Selom 
KLASSOU, chef du gouvernement 
et président du Conseil National 
de Pilotage des politiques de 
Développement.
Il s’est agit d’évaluer la mise en œuvre 
en 2014 de la SCAPE en relation avec 
les objectifs, les cibles des indicateurs 
de la stratégie et de son programme 
d’actions prioritaires, d’expliquer les 
résultats obtenus et d’identifier les 
contraintes à la mise en œuvre mais 
aussi de proposer des mesures pour 
lever les goulots d’étranglement et 
renforcer les progrès réalisés.
Dans leurs déclarations respectives, 

le secteur privé, la société civile et les 
partenaires techniques et financiers 
ont, d’une part, donné leurs 
appréciations sur la mise en œuvre 
de la SCAPE et, d’autre part, exprimé 
leurs attentes et contributions. 
Ils ont évoqué les pistes sur les quelles 
le gouvernement doit travailler 
davantage pour plus de résultats. 
Les trois entités ont réaffirmé leur 
engagement à accompagner le 
gouvernement dans ses efforts de 
développement.
En réponse aux recommandations et 
mesures, le Chef du Gouvernement, a 
rassuré tous les acteurs, de la ferme 
volonté des plus hautes autorités du 
pays à mettre en pratique toutes les 
recommandations et mesures pour 
faire du Togo un pays engagé sur la 
voie de l’émergence.  sélection de leur 

LES PROFESSIONNELS DES MEDIAS 
PUBLICS ET PRIVES FORMES SUR LE 
PROCESSUS D’ELIBILITE DU MCA
La Cellule du Millenium Challenge 
Account-Togo multiplie les initiatives 
pour accroître les chances du pays 
pour son éligibilité au programme 
compact. 
Plus d’une soixantaine de 
responsables et d’acteurs des médias 
publics et privés ont été informés et 
formés le 02 février dernier dans la 

salle de conférence de la SAZOF à 
Lomé sur le processus d’éligibilité 
du Togo au programme Millenium 
Challenge Account (MCA). 
L’objectif de cette rencontre est 
de permettre aux journalistes de 
se familiariser avec les termes 
techniques  et les indicateurs 
d’éligibilité au MCA pour faciliter leur
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compréhension des scores et critères 
de sélection de cette institution 
américaine et d’être informés des 
actions que les médias doivent 
mettre en œuvre pour accompagner 
l’éligibilité du Togo au MCA.
Les travaux ont été ouverts par 
le Ministre de la Planification du 
développement, Kossi ASSIMAIDOU, 
en présence du Ministre de la 
Communication, de la Culture, 
des Arts et des Sports, Guy Madjé 
LORENZO, de la Ministre en charge 
du Commerce, Bernadette LEGZIM-
BALOUKI et du Coordonnateur 
national de la Cellule MCA-Togo, 
Stanislas BABA. 
Par ailleurs la Cellule MCA-Togo a 
bénéficié le 25 février dernier d’un 
véhicule flambant neuf, don du 
Programme des Nations Unies pour 
le Développement afin de faciliter le 

travail  de cette Cellule et permettre 
au pays de satisfaire le reste des 
indicateurs pour être éligible au 
programme Compact. 
C’est le Directeur de Cabinet du 
Ministre de la Planification du 
Développement, Essohanam 
EDJEOU, qui a réceptionné les 
clés du véhicule des mains de la 
Représentante Résidente du PNUD 
au Togo, Kharditha Lô N’DIAYE avant 
de les remettre au  Coordonnateur 
national de la Cellule MCA-Togo.
Il faut également noté qu’une 
délégation du MCC est arrivée 
dans le pays le 29 février dernier 
pour rencontrer les plus hautes 
autorités ainsi que la société civile 
et le secteur privé afin de fixer le cap 
de la coopération et identifier les 
priorités pour une éligibilité rapide au 
programme compact. 
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Quelques 
abréviations

FED 
Fond Europééen de 
Développement

MPDAT  
Ministère de la 
Planification, du 
Développement et de 
l’Aménagement du 
Territoire 

MPD

Ministère de la 
Planification du 
Développement

OMD  
Objectifs du Millénaire 
pour le Développement

PTF  
Partenaires Techniques 
et Financiers 

PNUD  
Programme des 
Nations Unies pour le 
Développement

PEA-OMD 
Programme Eau et 
Assainissement pour 
l’accélération de 
l’atteinte des Objectifs 
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du Millénaire pour le 
Développement

SCAPE  
Stratégie de Croissance 
Accélérée et de 
Promotion  de l’Emploi

SG  
Secrétaire Général

Quelques 
abréviations

Dans le cadre du Nouveau Modèle 
de Financement (NFM) du Fonds 
Mondial de lutte contre le VIH/Sida, 
la tuberculose et le paludisme, le 
Togo bénéficie d’un financement de 
plus de 60,7 millions de dollars US, 
soit environ 40 milliards de francs 
CFA pour la lutte contre ces trois 
maladies, à raison de 24 milliards 
de francs CFA pour le VIH/Sida et la 
tuberculose et 16 milliards de francs 
CFA pour le paludisme. 
Avant la mise en œuvre effective 
des projets et dans le souci d’une 
compréhension commune et sans 
équivoque des opérations, il s’avérait 
indispensable de regrouper les 
principaux acteurs des projets  en un 
atelier d’informations et d’échanges. 
Pour répondre à cette préoccupation, 
un atelier conjoint de subvention et 
d’analyse des goulots d’étranglement 
a regroupé le 24 janvier dernier 
à l’hôtel Sarakawa à Lomé, les 

partenaires techniques et financiers, 
les partenaires de mise en œuvre, les 
responsables du Ministère de la santé 
ainsi que les membres de l’organisme 
de coordination des subventions du 
Fonds Mondial de lutte contre le VIH 
Sida, la tuberculose et le paludisme 
(CCM-Togo).
C’est le Ministre de la Planification du 
Développement, Kossi  ASSIMAIDOU, 
qui a présidé la cérémonie d’ouverture 
de cette rencontre en présence de la 
Coordonnatrice régionale du Fonds 
Mondial en Afrique centrale, Caty 
FALL SOW, de la Représentante 
résidente du Programme des Nations 
Unies pour le Développement 
(PNUD) au Togo, Khardiata Lo 
N’DIAYE, de la Représentante 
résidente de l’Organisation Mondiale 
pour la Santé au Togo, Dr Lucile 
Imboua, et du Représentant résident 
de l’ONUSIDA au Togo, Christian 
MOUALA.

LANCEMENT DES SUBVENTIONS 
DU FONDS MONDIAL AU TOGO

LANCEMENT OFFICIEL DE LA 
FORMATION DES AGENTS 
TECHNIQUES DE LA STATISTIQUE 
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Le Ministère de la Planification 
du Développement à travers 
l’Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques et 
Démographiques (INSEED), a 
procédé le 22 février dernier au 
lancement officiel de la formation 
des agents techniques de la 
statistique.
 Cette formation qualifiante de douze 
(12) mois s’adresse au personnel non 
statisticien en poste dans le système 
statistique national et disposant 
des pré-requis nécessaires à ladite 
formation. 
Elle intervient dans un contexte 
particulier pour le système 
statistique national togolais éprouvé 
ces dernières années par une 
insuffisance de ressources humaines 
professionnelles de la statistique. 
C’est pour corriger cette situation 
que, dans le cadre de la réforme 
du système statistique national, 
une cinquantaine d’agents de 
l’Etat non qualifiés intervenant 

dans la production statistique ont 
été retenus à la suite du concours 
interne de recrutement des cadres 
moyens de la statistique, session 
du 13 juillet 2015 pour bénéficier de 
cette formation. C’est grâce à l’appui 
technique et financier de l’Union 
Européenne à  hauteur de 200.000 
euros soit 131,2 millions de francs 
CFA, à travers le Volet 3 « Appui à la 
statistique » de la deuxième phase 
du Projet d’Appui Institutionnel à 
l’Etat togolais (PAI-2).
La cérémonies de lancement de 
cette formation qui se s’est déroulée 
dans les locaux de l’Ecole Nationale 
d’Administration (ENA) de Lomé ont 
été présidées, au nom du Ministre de 
la Planification du Développement, 
par le Ministre Gilbert BAWARA en 
présence du Chef de la Délégation de 
l’Union Européenne au Togo, Nicolas 
Berlanga et des Responsables des 
Structures techniques partenaires 
(ENSEA-Abidjan, ENA-Lomé, 
INSEED-Togo).

LE DG D’AFRISTAT REÇU EN 
AUDIENCE PAR LE MINISTRE 
ASSIMAIDOU
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Numéros
utiles

Une délégation de l’Observatoire 
Economique et Statistique d’Afrique 
Subsaharienne (AFRISTAT), 
conduite par le Directeur Général 
Cosme VODOUNOU a séjourné du  
14 au 15 février dernier à Lomé. 
Au cours de leur séjour dans la 
capitale togolaise les membres 
de la délégation ont été reçus 
par le Ministre de la Planification 
du Développement, Kossi 
ASSIMAIDOU. 
Au menu des échanges, le point sur 
les activités réalisées par AFRISTAT 
au cours de ces 4 dernières années 
et le retard des pays membres 
de l’institution dans le règlement 
de leurs contributions. Il était 
également question de la 26ème 
session du Conseil des Ministres 
d’AFRISTAT qui va se tenir à Yaoundé 
le 08 avril prochain en marge de la 

réunion des Ministres des Finances 
de la zone franc et des préparatifs 
de la célébration des 20 ans de vie 
d’AFRISTAT.
Une occasion pour le Ministre 
ASSIMAIDOU de faire des 
propositions de réforme dans la 
perspective de l’amélioration du 
système de recouvrement des 
cotisations et de mobilisation 
des ressources et pour rehausser 
l’éclat des manifestations de cette 
célébration.
Ont pris part à cette audience Dr Dodji 
V. SILETE-ADOGLI, Economiste 
Planificateur à AFRISTAT, Kokou 
N’GUISSAN, Directeur Général de 
l’Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques et 
Démographiques et Président actuel 
du Comité de Direction d’AFRISTAT.

ZANKPE Wilfried 
Chargé de 
communication du 
MPDAT
90 07 87 32

LE PASCRENA OFFRE A LA SOCIETE 
CIVILE DES MATERIELS ET 
EQUIPEMENTS BUREAUTIQUES
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Afin de renforcer les capacités 
institutionnelles des administrations 
publiques en charge de la vie 
associative au Togo, trois ministères 
ont bénéficié le 26 mars dernier d’un 
don de matériels informatiques et 
des équipements informatiques 
d’une valeur de 25 millions de francs 
CFA. 
Cette remise de matériel s’est 
effectuée dans le cadre du projet 
d’appui à la société civile et à la 
réconciliation nationale (PASCRENA) 
et a pour objectif de contribuer au 
renforcement des capacités des trois 
ministères à savoir le Ministère de 
la Planification du Développement, 
le Ministère de l’Administration 
territoriale, de la décentralisation 

et des collectivités locales et le 
Ministère des Affaires étrangères, 
de la coopération et de l’intégration 
africaine.
C’est le Ministre de la Planification 
du Développement, Kossi 
ASSIMAIDOU, qui  a réceptionné 
ce don des mains du Chef de la 
Délégation de l’Union Européenne 
au Togo, Nicolas BERLANGA 
MARTINEZ.
La Délégation de l’UE au Togo 
subventionne pour 300 millions de 
francs CFA vingt-six (26) projets 
élaborés par des organisations 
de la société civile en faveur de la 
réconciliation nationale grâce au 
PASCRENA  lancé en 2012.

LA SOCIETE CIVILE TOGOLAISE 
EN CONCERTATION POUR UNE 
DEFINITION CONSENSUELLE 

La Faîtière Nationale des Réseaux 
Régionaux d’ONG et d’Associations 
de Développement au Togo (FNRR-
Togo), l’Union des Organisations 
Non Gouvernementales au Togo 
(UONGTO) et la Fédération 
des Organisations Non 
Gouvernementales du Togo 
(FONGTO) ont organisé les 19 et 20 
février dernier à Lomé la première 
édition de la célébration de la journée 
nationale de la société civile du Togo. 
C’est une initiative qui a reçu l’appui 

financier  de l’Union Européenne 
(UE), à travers le Projet d’Appui à la 
Société Civile et à la Réconciliation 
Nationale (PASCRENA). 
Il s’agissait pour les organisateurs, 
de mener des réflexions pour une 
définition consensuelle de la société 
civile et de permettre à l’opinion de 
se faire une idée sur ce que font les 
organisations de la société civile 
togolaise et les produits et œuvres 
qu’elles réalisent sur le terrain dans les 
différents domaines, notamment la 
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LE RAPPORT NATIONNAL SUR 
LE DEVELOPPEMENT HUMAIN 
OFFICIELLEMENT LANCE A LOME

santé, l’éducation, l’environnement, 
les droits de l’homme et autres.
Les manifestations ont été lancées 
à travers un atelier de réflexion 
ouvert par le Directeur de Cabinet 
du Ministre de la Planification 
du Développement, Essohanam 
EDJEOU en présence du Chef de la 
Délégation de l’Union Européenne 
au Togo, Nicolas Berlanga Martinez 
et de diverses personnalités dont 

les acteurs de développement non 
étatiques. 
Une occasion pour le Président 
du FNRR-Togo, Paul KANFITINE, 
de rappeler les défis que doivent 
relever les organisations de la société 
civile togolaise pour participer 
effectivement et de manière très 
significative à l’avancement du pays 
dans tous les domaines.

 « Le monde industriel et artisanal: 
quelles solutions à l’emploi? » ; c’est 
le  thème de l’édition 2014 du rapport 
national sur le développement 
humain (RNDH)  lancé officiellement 
à Lomé. 
Ce rapport, sixième du genre, relève 
que 77,8% des personnes travaillant 
dans le secteur artisanal au Togo ont 
des salaires ne leur permettant pas 
de subvenir à leurs besoins et 63,4% 
des employés dans le même secteur 
n’ont pas de formations qualifiantes. 
Il précise également que 46 % des 
artisans estiment qu’ils sont exclus 
du système officiel de sécurité 
sociale et d’assurance maladie alors 
que l’exercice de leurs professions les 
expose à beaucoup de dangers. 
Pendant ce temps, la plupart des 

travailleurs permanents dans le 
secteur de l’industrie sont affiliés 
à la caisse de sécurité sociale 
mais l’on note des contraintes 
liées à l’insuffisance de ressources 
énergétiques, le coût élevé des 
télécommunications, l’accès difficile 
aux crédits et l’inadéquation 
formation-demande des entreprises.
Pour pallier à toutes ces insuffisances 
constatées dans les deux secteurs, 
le rapport propose la facilitation de 
l’accès aux crédits des entreprises, 
une meilleure coordination 
de la politique nationale de 
développement, le renforcement des 
capacités des artisans, la promotion 
des énergies renouvelables et des 
sous-secteurs
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VALIDATION DES INDICATEURS DES 
ODD ET LEURS METADONNEES

sous-secteurs pour soutenir le 
secteur de l’industrie telles que 
les filières de l’emballage, la sous-
traitance, la maintenance et la 
réparation de l’équipement.
La cérémonie de lancement de 
ce RNDH a été présidée par le 
Directeur de Cabinet du Ministre de 
la Planification du Développement, 

Essohanam EDJEOU, en présence 
de l’Economiste Principal du PNUD 
au Togo, Siaka COULIBALY, du 
Président du Comité de Pilotage du 
RNDH, Pr Egnonto KOFFI-TESSIO et 
de diverses personnalités.
stratégie de réduction du chômage 
des jeunes au Togo ».

Le processus de définition des 
indicateurs des Objectifs de 
Développement Durable (ODD) 
spécifiques au contexte togolais a 
été lancé l’année dernière au cours de 
l’atelier de renforcement des capacités 
du pool d’experts du développement 
durable, d’information et 
d’appropriation des fiches de collecte. 
Ces indicateurs serviront de base à 
l’élaboration e la nouvelle stratégie 
nationale de développement de la 
statistique et permettront de suivre et 
d’évaluer les programmes et projets  
de développement du programme 
national de développement à l’horizon 
2030.
Afin d’exploiter les résultats de 
ce processus, le Ministère de la 
Planification du Développement a 
organisé, le 12 janvier dernier dans la 
salle CEDEAO du CASEF à Lomé, un 
atelier de validation du rapport final 
sur les indicateurs des Objectifs de 
Développement Durable (ODD) et 
leurs métadonnées. 
Les travaux de cette rencontre 
financés par l’Union Européenne ont 
permis de valider les indicateurs qui 

ont été retenus dans tous les secteurs 
et de recueillir des propositions des 
uns et des autres pour améliorer le 
document final. Il s’est également 
agi de définir des stratégies pour 
arriver à satisfaire chaque secteur 
étant entendu que le Togo devra tenir 
compte des dimensions économiques, 
sociales et environnementales du 
pays afin de répondre aux ambitions 
mondiales sur la base des 169 cibles 
indicatives définies.
A l’ouverture de la rencontre le 
Secrétaire Général du Ministère de la 
Planification et du Développement, 
Etsri Homevor, a indiqué que cet 
atelier marque une étape importante 
de l’expression des besoins pour la 
définition d’une nouvelle Stratégie 
Nationale de Développement des 
Statistiques (SNDS). 
Le Directeur de la Planification et des 
Politiques de Développement, point 
focal national du développement 
durable, Gervais MEATCHI a fait savoir 
que les métadonnées permettent de 
voir les démarches à suivre pour la 
satisfaction de tous les secteurs. 
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La salle CEDEAO du CASEF à Lomé 
a abrité le 15 février 2016 la réunion 
du comité  technique conjoint 
de suivi-national sur le rapport 
d’avancement du projet de plan 
directeur de l’aménagement des 
réseaux logistiques pour  l’anneau de 
croissance en Afrique se poursuit.
Il s’agit de faire le point sur l’état 
d’avancement du  projet de plan 
directeur concernant l’étude de 
développement des corridors Lomé-
Ouagadougou, Accra-Ouagadougou, 
Abidjan-Ouagadougou et Abidjan-

Lagos. Ce projet, financé par 
l’Agence  Japonaise de Coopération  
Internationale (JICA), prend en 
compte tous les secteurs de 
développement. 
La cérémonie d’ouverture a été 
présidée par  le Secrétaire Général 
du Ministère de la Planification  du 
Développement, Etsri HOMEVOR, 
en présence des ministères 
représentants de tous les ministères 
impliqués dans ce projet et une 
équipe d’experts japonais. 

SAMANA KOKOU/WILKEZ

LE PROJET JAPONNAIS DU CORRIDOR 
EN AFRIQUE  DE L’OUEST SE POURSUIT

LA PLANIFICATION REGIONALE AU 
MENU D’UN ATELIER D’INFORMATION

La Direction Générale de l’Aménagement 
du Territoire a organisé du 28 au 30 
décembre 2015 à Kpalimé, un atelier 
de sensibilisation et d’information à 
l’attention des acteurs régionaux sur 
la planification régionale axée sur  les 
Objectifs de développement durable 
(ODD). 
C’est dans le cadre du renforcement des 
capacités des membres des Comités 
régionaux de développement et de 
l’aménagement du territoire pour une 

meilleure intégration des ODD dans la 
planification régionale.
Les travaux de cette rencontre ont 
été ouverts par le Secrétaire Général 
du Ministère de la Planification du 
Développement, Etsri HOMEVOR, qui 
a souhaité que toutes les politiques, 
stratégies, programmes et projets 
de développement à tous les niveaux 
intègrent les  ODD pour répondre aux 
cibles fixées à l’horizon 2030.


